
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

En ce début d’année 2020, c’est avec plaisir qu’au nom du Conseil Municipal je vous souhaite à vous tous et 

vos proches une bonne et heureuse année. 

 

Une fois de plus l’année qui vient sera marquée par la grave crise sociale que traverse notre pays. Une crise 

profonde, politique, démocratique mais aussi de confiance envers les corps intermédiaires, mettant au jour la 

fracture, devenue véritable gouffre, entre des élites nanties ,méprisantes, totalement déconnectées de la réalité et 

le reste du peuple. Nous n’en voulons pour exemple que le projet inique de réforme des retraites qui n’a pour 

seul but que de baisser les pensions pour tous les retraités, particulièrement pour les femmes, et d’ouvrir grand 

la porte aux assurances et fonds de pension privés.En sachant que derrière tout ça ils visent aussi la Sécurité 

Sociale et son énorme budget… 

 

Parce que nous nous soucions du devenir de nos concitoyens nous ne pouvons que souhaiter le rejet de ce projet 

en 2020. Et qu’enfin les citoyens, les élus, les collectivités soient entendus. Que cessent enfin ces  mesures 

d’économie injustes toutes orientées au détriment des plus faibles, que cesse la casse des services publics et que 

l’humain soit remis au centre des politiques publiques. 

 

La commune est le principal lien de proximité en prise directe avec le réel que vivent les citoyens. Cette année 

2020 sera particulière puisqu’au mois de Mars vous serez appelés à élire une nouvelle équipe municipale. Celle 

qui partira, je le crois en toute sincérité, aura éxécuté le programme qu’elle vous a soumis en 2014, voire même 

un peu plus. Ces réalisations nous vous les avons détaillées au fil de leurs concrétisations.Mais il reste bien des 

projets lancés que nous souhaiterions mener à terme.C’est pourquoi j’ai décidé de me représenter pour la 

poursuite de ces programmes à la tête d’une liste rénovée, rajeunie et très motivée. Je tiens à remercier les 

partants qui ont souhaité ne pas continuer pour des raisons diverses. Pour leur soutien indéfectible et éclairé tout 

au long de ces six années passées sous le signe de la solidarité, du volontarisme et avec pour unique finalité 

servir au mieux la commune d’Auzat-La Combelle. 

 

Vous conviendrez avec moi, que parler d’avenir et formuler des vœux à une époque aussi tourmentée, est 

devenu un exercice très hasardeux. Il n’empêche que la commune malgré les difficultés, les pertes de 

compétence, les baisses de dotations, a encore un rôle à jouer notamment en s’inscrivant dans les politiques 

intercommunales au sein d’A.P.I ou nationales avec une vision d’avenir 

Aussi faisons de l’année 2020 une année non pas immobile mais une année encore et toujours volontaire, 

solidaire, mobilisée pour avancer. 

 

Encore une fois meilleurs vœux à tous. 

 

                                                                                  Le Maire 
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LA GAZETTE  
D’ AUZAT-LA COMBELLE 

 
Bonne Année 



TRAVAUX REALISES PAR LE SERVICE TECHNIQUE  

ET ENTREPRISES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Pose tyrolienne et balançoire aux aires de jeux Pose boîtes aux lettres pour les 

associations au Centre 

Associatif et Culturel 

   

Installation poteaux de sécurité au 

Centre Associatif et Culturel 

Peinture des passages cloutés, stops, lignes blanches, emplacements 

parkings sur la voirie de la commune et jeux dans les cours des écoles 

   

Nouveau revêtement de sol aux classes CM1 et CM2 d’Auzat Changement lampadaires 

par entreprise Vigilec3ème  

tranche 

   

Les travaux d’assainissement et réseaux secs pour le futur quartier commercial qui ont débuté le 14 

octobre 2019 sont terminés 



FESTIVITES – VIE COMMUNALE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme chaque année, début janvier aura 

lieu la traditionnelle réunion des présidents 

d’associations afin qu’ils puissent 

communiquer les dates des manifestations 

prévues dans le courant de l’année et 

évoquer leurs problématiques. 

L’agenda des festivités sera disponible en 

mairie. 
 

Le 17 mars, les présidents des Associations ont 

été invités, suite à la rénovation du Centre 

Associatif et Culturel l’Infirmerie, à la 

présentation du bâtiment et sa règlementation  

 

L’association des Maires Ruraux de France, 

après une demande des élus à fait un don 

d’ordinateurs à la commune pour les cours 

d’informatique aux habitants. 

 

Des boîtes de collecte sont à votre disposition 

dans le hall de la mairie afin de permettre le 

recyclage des cartouches d’imprimantes, stylos 

et bouchons plastiques 

 

Le 12 mai, arrivée de l’étape contre la montre 

du Tour Cycliste de l’Agglo Pays d’Issoire à la 

Chambre Chaude en présence de 2 champions 

cyclistes Joop Zoetemelk et Laurent Brochard 

ainsi que Miss France Vélo 2019. 

 



FESTIVITES – VIE COMMUNALE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Centre Associatif et Culturel l’Infirmerie a été 

inauguré par la municipalité en présence de Mr 

HORTEFEUX, Vice-Président de Région ,Mr 

RIQUELME , Sous-Préfet , Mme DUBESSY 

Conseillère Régionale, Mmes ESBELIN et 

CHASSAING Conseillères Départementales.  

 

Le 6 juin, Mr le Maire ainsi que les élus ont 

organisé en partenariat avec Mr BAUBET,  une 

réunion d’information concernant « La Mutuelle 

Communale » en présence d’une nombreuse 

assistance. 

 

Les calculatrices ont été remise aux élèves de CM2 pour leur entrée en 6ème, aux écoles de  

La Combelle et Auzat. 

 
 

 

Cette année encore, nos deux fêtes patronales, Auzat le 22 juin et La Combelle le 6 juillet, ont attiré 

beaucoup de monde. 

 



FESTIVITES – VIE COMMUNALE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  CIVISME 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’après-midi récréatif  pour les plus de 65 ans a été 

animé par « Valérie et Julien ». 

Chansons et danses étaient au programme. 

Commémoration du 11 novembre 1918 

en présence de la population et des 

élèves des écoles. 

  

Le 14 novembre, deuxième  réunion publique 

concernant le PLU  organisée en collaboration avec API 

et le cabinet instructeur Derlich-Lancrenon pour 

répondre aux questions des administrés. 

Depuis 2015, les employés du service 

technique installent les sapins de Noël à 

Auzat et à La Combelle. 

Les illuminations débutent le 24 novembre 

jusqu’au 5 janvier. 

Malgré des articles déjà parus plusieurs fois précédemment, nous sommes désolés de constater que le 

problème de divagation  des chiens demeure dans notre commune. 
 

Mesdames et Messieurs les propriétaires de chiens, 

au nom de la sécurité publique et de la tranquillité des personnes, 

je fais appelle à votre vigilance et à votre responsabilité, 

et vous demande vivement de prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter que vos 

animaux ne s’échappent. 

Je vous rappelle que la présence d’animaux est strictement interdite dans les parcs de jeux 

communaux 
 



FESTIVITES – VIE COMMUNALE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour notre municipalité le CMJ (Conseil Municipal Jeunes) était l’un des projet qui nous tenait le plus à 

cœur, de par les valeurs que nous souhaitons défendre et transmettre et par la richesse des échanges avec 

les enfants de notre commune. 

Le CMJ a pour mission d'initier les enfants à la vie publique et de collecter les idées et initiatives émanant 

de l'ensemble des enfants afin d’améliorer la vie dans le cadre de leur municipalité. Ces idées et projets 

sont ensuite présentés au maire de la commune afin qu'ils soient inscrits au programme de la ville. 

 

Ainsi le 28 novembre 2019 a eu lieu, dans les écoles 

d'Auzat et de la Combelle, l’élection du deuxième CMJ 

de la commune. 

Chaque enfant des écoles primaires du CP au CM2 s'est 

ainsi rendu aux urnes avec sa carte d’électeur et a pu 

choisir ses représentants.  

 
 

 

19 élèves des écoles ont été élus par leurs pairs pour deux 

ans, les élèves élus représentent les classes de CE2, CM1 et 

CM2.  

Pour respecter le choix du précédent conseil, le CMJ dans 

son ensemble se prononce contre un mode de fonctionnent 

avec un maire et des adjoints , pour eux chaque conseiller a 

et doit avoir la même valeur.  

 

Le CMJ sera organisé en 2 commissions de travail à définir, 

et il se réunira une à 2 fois par trimestre.  

Le CMJ 2017-2019 a pu présenter son bilan au CMJ de septembre :  

Les enfants ont ainsi travaillé et pu faire aboutir ces nombreux projets :  

 

Insonorisation de la cantine, panneaux routier devant les écoles, amélioration des aires de jeux, lutte 

contre le tabagisme devant les écoles, voyage et échanges avec les CMJ de Charbonnier et de Brassac-les-

Mines, mise en place d'initiation au premier secours, visite et formation de la caserne des pompiers de 

Jumeaux, présence des membres du CMJ aux commémorations, Règlement City Stade, divers travaux 

dans les écoles. 

 

Merci à : 

 AARON, CLOÉ, BENJAMIN, ETHAN, GUSTIN, 

LOUISE, MATHIS, TRECY, CARLA, EUMAEL, 

ISAAC, JADE, JOCELIN, KIMIKO, LUCIE, MAEL, 

SIMON, ZELINE, ZOÉ 

pour leur investissement et leur pertinence. 

 

Félicitations et bienvenue à :  

ADELINE, MATHIAS, ESTEBAN, ENZO, 

FAUSTINE, JADE.R, LOLA, MAHÉ, NILS, 

SACHA.F, YUMI, NATHAN, BASTIEN, MAËL, 

ELÉNA, SACHA.G, RAFÄEL, JADE.T, AMAËL. 

 
Lors de la première séance de ce nouveau CMJ, de nombreux nouveaux projets ont été évoqués et un 

diplôme a été remis aux désormais conseillers sortants.  

 



PLAN LOCAL D’URBANISME D’AUZAT-LA-COMBELLE 

 
OU EN EST-ON DANS LA PROCEDURE ?  

 

Le projet de PLU est en cours de finalisation.Il sera arrêté par délibération du Conseil Communautaireen février 2020 puis soumis à 

l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et de la population (enquête publique), avant son approbation en Conseil 

Communautaire fin 2020 – début 2021. 

 

LES PIECES REGLEMENTAIRES 

 

Le règlement graphique ou « zonage » 

 

Le zonage a été élaboré à partir des objectifs de développement affiché dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD). Pour rappel, il s’agitd’accueillird’ici 10 ans environ 400 habitants supplémentaires sur le territoire, ce qui correspond à 

un besoin d’environ 184 logements dont5% de logements collectifs, 40 % de logements individuels groupés et 55 % de logements 

individuels purs. Pour répondre à ces objectifs, une enveloppe foncière d’environ 14 ha a été définie.  

Afin de déterminer les parcelles constructibles, plusieurs critères ont été pris en compte :  

- leur localisation et la législation actuelle, notamment le PPRidu Val d’Allier issoirien et le PPR minier ;  

- la prise en compte des enjeux agricoles (la parcelle est-elle exploitée ? est-elle proche d’un bâtiment agricole?) ; 

- la prise en compte des enjeux environnementaux (la parcelle est-elle concernée par une zone humide, un site Natura 2000?) ; 

- la desserte par les réseaux (voirie, eau potable, électricité, …) ; 

- respect du SCOT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 4 types de zones : 
o Les zones Urbanisées dites « U » - parcelles 

déjà urbanisées ou non urbanisées situées au 

sein de l’enveloppe bâtie et desservies par les 

réseaux ; ces zones sont directement 

constructibles. 

o Les zones A Urbaniser dites « AU » - parcelles 

ou ensemble de parcelles non urbanisées 

destinées à accueillir de nouvelles constructions 

à court ou moyen terme.  

o Les zones Agricoles dites « A » - parcelles 

exploitées, bâtiments agricoles et quelques 

constructions isolées pour lesquelles une 

évolution du bâti est autorisée (extension et 

annexes) 

o Les zones Naturelles dites « N » - parcelles 

boisées ou présentant des enjeux paysagers ou 

écologiques ;par principe, toute nouvelle 

construction est interdite. 

 

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (AOP) 

 

Les OAP exposent la manière dont la collectivité souhaite que certains quartiers soient aménagés notamment au travers de schémas 

de principe. Ces derniers ne constituent pas des plans masse à respecter « stricto sensu ». Les aménagements concernés pourront 

être réalisés par des acteurs privés ou publics. Les OAP sont opposables aux autorisations d’occupation du sol ou aux 

opérations d’aménagement dans une relation de compatibilité, ce qui implique pour le futur projet «de ne pas aller à l’encontre 

de la règle ». Le projet de PLU prévoit la mise en place de plusieurs OAP afin de répondre aux objectifs de densification du tissu 

bâti et de mixité des formes urbaines. 

Le règlement 

Il s’agit du document écrit qui précise, pour chaque zone, les constructions interdites ou autorisées sous conditions ainsi que les 

modalités de construction (hauteur, aspect extérieur, implantation par rapport aux voies, raccordement aux réseaux…). 

Contact : 

Agglo Pays d’Issoire - Service Urbanisme Planification 

20 rue de la Liberté - BP 90162 - 63504 ISSOIRE Cedex 

Tél. : 04 15 62 20 00 

Adresse mail : urbanisme@capissoire.fr      Site internet : www.capissoire.fr 

 

mailto:urbanisme@capissoire.fr
http://www.capissoire.fr/


 

 

 

Etat Civil de l’année 2019 
 
 

 

 

Naissances 
 

 

 

Erwan ROSAS MONTESINOS, le 24 janvier 

Joris SOULIER, le 18 juillet 

Kaïna CHAUFFOUR, le 2 août 

Augustin BOUILLOT, le 19 août 

Milan BARD, le 25 août 

 
 

 
 
 

Mariages 
 

 

 

 

Maryse HOBENICHE et Manuel FILIU, le 09 février 

 

 

 
 

 
 

Décès 
 

 

 
Suzanne LABESSE vve PERROT, le 28 décembre 2018  Yvonne BELLARBRE vve MARCHAIS, le 30 juin 

Jean-Claude MANKA, le 31 décembre 2018  Monique VERNIER, le 02 juillet 

Germaine IBRY vve GAUFFIER, le 31 décembre 2018 Germaine CHEMINAT vve DELCROIX, le 25 

Raymond PIOVESAN, le 13 janvier    juillet 

Laure NEVOSO vve MIKLAS, le 29 janvier  René BRENAS, le 02 août 

Daniel DEL PUPPO, le 05 février    Pierre PHILIBERT, le 21 août 

Eric CHEVALIER, le 07 février    Carlos ARTETA, le 28 septembre 

Pierrette GIRARD vve PONCE, le 02 mars   Giuseppe FAVRET, le 12 octobre 

Simonne TRIPLET épse ANTONIO, le 18 mars  Nicole DELAIGUE épse PIQUE, le 30 octobre 

Georges GLADEL, le 27 mars    Angela AJDONIK vve KUKOVICIC, le 4 novembre 

Simone PERIGOT épse FAVRET, le 13 avril  Vitalino GUERREIRO, le 4 décembre 

Ginette ROLAND vve PIGNOL, le 28 avril   Joseph SAMOCHWAL, le 19 décembre 

 

 

 

 

 

 


